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278e séance 

MAINTIEN PROVISOIRE D’UN DISPOSITIF 
DE PLAFONNEMENT DE REVALORISATION DE 

LA VARIATION ANNUELLE DES INDICES LOCATIFS 
Proposition de loi maintenant provisoirement  

un dispositif de plafonnement de revalorisation  
de la variation annuelle des indices locatifs 

Texte adopté par la commission – no 1348 

Article 1er 

À la fin de la première phrase du premier alinéa de 
l’article 14 de la loi no 2022–1158 du 16 août 2022 
portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir 
d’achat, l’année : « 2023 » est remplacée par l’année : 
« 2024 ». 

Amendement no 2  présenté par Mme Dufour, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Rédiger ainsi cet article :  
« La première phrase du premier alinéa de l’article 14 de la 

loi no 2022–1158 du 16 août 2022 portant mesures 
d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat est ainsi 
modifiée :  

« 1° Après le mot : « entreprises », sont insérés les mots : « et 
aux entreprises de taille intermédiaire » ; 

« 2° Le taux : « 3,5 % » est remplacé par le taux : « 0 % » ; 
« 3° L’année : « 2022 » est remplacée par l’année : « 2023 » ; 
« 4° À la fin, l’année : « 2023 » est remplacée par l’année : 

« 2024 ». » 

Amendement no 1  présenté par Mme Dufour, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Rédiger ainsi cet article :  
« La première phrase du premier alinéa de l’article 14 de la 

loi no 2022–1158 du 16 août 2022 portant mesures 
d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat est ainsi 
modifiée : 

« 1° Le taux : « 3,5 % » est remplacé par le taux : « 0 % » ; 
« 2° L’année : « 2022 » est remplacée par l’année : 

« 2023 ». » 
« 3° À la fin, l’année : « 2023 » est remplacée par l’année : 

« 2024 ». »       

Amendements identiques : 

Amendements no 13  présenté par Mme Battistel, 
M. Echaniz, M. Potier, M. Hajjar, M. Naillet, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes) et no 23  
présenté par Mme Chatelain, Mme Arrighi, M. Bayou, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, 
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M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Le premier alinéa de l’article 14 de la loi no 2022–1158 

du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protec-
tion du pouvoir d’achat est ainsi modifié : 

« 1° La première phrase est ainsi modifiée :  
« a) Les mots : « ne peut excéder 3,5 % » sont remplacés 

par les mots : « est nulle » ; 
« b) L’année : « 2022 » est remplacée par l’année : « 2023 « ; 
« c) À la fin, l’année : « 2023 » est remplacée par l’année : 

« 2024 » ; 
« 2° La seconde phrase est supprimée. » 

Amendement no 14  présenté par Mme Battistel, 
M. Echaniz, M. Potier, M. Hajjar, M. Naillet, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Rédiger ainsi cet article : 
« Le premier alinéa de l’article 14 de la loi no 2022–1158 

du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protec-
tion du pouvoir d’achat est ainsi modifié : 

« 1° La première phrase est ainsi modifiée : 
« a) Le taux : « 3,5 % » est remplacé par le taux : « 1 % » ; 
« b) L’année : « 2022 » est remplacée par l’année : « 2023 » ; 
« c) À la fin, l’année : « 2023 » est remplacée par l’année : 

« 2024 » ; 
« 2° À la seconde phrase, le taux : « 3,5 % » est remplacé par 

le taux : « 1 % ». 

Amendement no 15  présenté par Mme Battistel, 
M. Echaniz, M. Potier, M. Hajjar, M. Naillet, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Rédiger ainsi cet article : 
« Le premier alinéa de l’article 14 de la loi no 2022–1158 

du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protec-
tion du pouvoir d’achat est ainsi modifié : 

« 1° La première phrase est ainsi modifiée :  
« a) Le taux : « 3,5 % » est remplacé par le taux : « 2 % » ; 
« b) L’année : « 2022 » est remplacée par l’année : « 2023 » ; 
« c) À la fin, l’année : « 2023 » est remplacée par l’année : 

« 2024 » ; 

« 2° À la seconde phrase, le taux : « 3,5 % » est remplacé par 
le taux : « 2 % ». 

Amendement no 9  présenté par Mme Bazin-Malgras, 
Mme Genevard, M. Forissier, M. Bourgeaux, M. Bony, 
M. Cinieri, M. Seitlinger, M. Brigand, M. Vatin et 
Mme Anthoine. 

Rédiger ainsi cet article : 
« L’article 14 de la loi no 2022–1158 du 16 août 2022 

portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir 
d’achat est ainsi modifié : 

« 1° La première phrase du premier alinéa est ainsi 
modifiée : 

« a) Les mots : « prise en compte pour la révision du loyer 
applicable aux petites et moyennes entreprises » sont 
supprimés ; 

« b) L’année : « 2022 » est remplacée par l’année : « 2023 » ; 
« c) À la fin, l’année : « 2023 » est remplacée par l’année : 

« 2024 » ; 
« 2° Le second alinéa est supprimé. » 

Amendement no 33  présenté par Mme Ménard. 
Rédiger ainsi cet article : 
« Après le taux : « 3,5 % », la fin de la première phrase du 

premier alinéa de l’article 14 de la loi no 2022–1158 du 
16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection 
du pouvoir d’achat est ainsi rédigée : « dès lors que le taux 
d’inflation annuel reste supérieur à 5 % par an. » 

Amendement no 10  présenté par M. Bazin. 
Rédiger ainsi cet article :  
« Le premier alinéa de l’article 14 de la loi no 2022–1158 

du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protec-
tion du pouvoir d’achat est ainsi modifié : 

« 1° La première phrase est ainsi modifiée :  
« a) Le taux : « 3,5 % » est remplacé par le taux : « 4 % » ; 
« b) À la fin, l’année : « 2023 » est remplacée par l’année : 

« 2024 » ; 
« 2° À la seconde phrase, le taux : « 3,5 % » est remplacé par 

le taux : « 4 % ». » 

Amendement no 11  présenté par M. Bazin. 
Rédiger ainsi cet article : 
« L’article 14 de la loi no 2022–1158 du 16 août 2022 

portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir 
d’achat est ainsi rédigé : 

« Art. 14. – Entre le troisième trimestre de 2023 et le 
deuxième trimestre de 2024, la révision de loyer prévue à 
l’article 17–1 de la loi no 89–462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la 
loi no 86–1290 du 23 décembre 1986 ne peut excéder, à la 
hausse, la variation de la moyenne des indices de référence 
des loyers publiés par l’Institut national de la statistique et des 
études économiques sur les quatre derniers trimestres. » 

Amendement no 3  présenté par Mme Dufour, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Erodi, 
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Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« À la première phrase du premier alinéa de l’article 14 de 

la loi no 2022–1158 du 16 août 2022 portant mesures 
d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat, après le 
mot : « entreprises », sont insérés les mots : « et aux entre-
prises de taille intermédiaire ». » 

Article 2 

1 L’article 12 de la loi no 2022–1158 du 16 août 2022 
précitée est ainsi modifié : 

2 1° Au II, les mots : « deuxième trimestre de l’année 
2023 » sont remplacés par les mots : « premier trimestre 
de l’année 2024 » ; 

3 2° Au III, les mots : « deuxième trimestre de 
l’année 2023 » sont remplacés par les mots : « premier 
trimestre de l’année 2024 » ; 

4 3° Au premier alinéa du IV, les mots : « deuxième 
trimestre de l’année 2023 » sont remplacés par les mots : 
« premier trimestre de l’année 2024 ». 

Amendement no 16  présenté par Mme Battistel, 
M. Echaniz, M. Potier, M. Hajjar, M. Naillet, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Rédiger ainsi cet article :  
« L’article 12 de la loi no 2022–1158 du 16 août 2022 

portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir 
d’achat est ainsi modifié :  

« 1° Le II est ainsi rédigé :  
« II. – Pour la fixation des indices de référence des loyers 

entre le deuxième trimestre de l’année 2023 et le premier 
trimestre de l’année 2024, la variation en glissement annuel 
de l’indice de référence des loyers est nulle. » ; 

« 2° Les III et IV sont abrogés ; 
« 3° Au début du premier alinéa du V, les mots : « Les II 

à IV sont applicables » sont remplacés par les mots : « Le II 
est applicable ». ». 

Amendement no 24  présenté par Mme Chatelain, 
Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 

Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Rédiger ainsi cet article :  
« L’article 12 de la loi no 2022–1158 du 16 août 2022 

portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir 
d’achat est ainsi modifié :  

« 1° Le II est ainsi rédigé :  
« II. – Pour la fixation des indices de référence des loyers 

entre le troisième trimestre de l’année 2023 et le premier 
trimestre de l’année 2024, la variation en glissement annuel 
de l’indice de référence des loyers est nulle. » ; 

« 2° Les III et IV sont abrogés ; 
« 3° Au début du premier alinéa du V, les mots : « Les II 

à IV sont applicables » sont remplacés par les mots : « Le II est 
applicable ». » 

Amendement no 17  présenté par Mme Battistel, 
M. Echaniz, M. Potier, M. Hajjar, M. Naillet, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Rédiger ainsi cet article :  
« L’article 12 de la loi no 2022–1158 du 16 août 2022 

portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir 
d’achat est ainsi modifié :  

« 1° Le II est ainsi rédigé :  
« II. – Pour la fixation des indices de référence des loyers 

entre le deuxième trimestre de l’année 2023 et le premier 
trimestre de l’année 2024, la variation en glissement annuel 
de l’indice de référence des loyers ne peut excéder 1 %. » ; 

« 2° Les III et IV sont abrogés ; 
« 3° Au début du premier alinéa du V, les mots : « Les II 

à IV sont applicables » sont remplacés par les mots : « Le II est 
applicable » ». 

Amendement no 18  présenté par Mme Battistel, 
M. Echaniz, M. Potier, M. Hajjar, M. Naillet, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Rédiger ainsi cet article : 
« L’article 12 de la loi no 2022–1158 du 16 août 2022 

portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir 
d’achat est ainsi modifié :  

« 1° Le II est ainsi rédigé :  

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 20 JUIN 2023 5 



« II. – Pour la fixation des indices de référence des loyers 
entre le deuxième trimestre de l’année 2023 et le premier 
trimestre de l’année 2024, la variation en glissement annuel 
de l’indice de référence des loyers ne peut excéder 2 %. » ; 

« 2° Les III et IV sont abrogés ; 
« 3° Au début du premier alinéa du V, les mots : « Les II 

à IV sont applicables » sont remplacés par les mots : « Le II 
est applicable ». ». 

Amendement no 28  présenté par M. Peu, Mme Bourouaha, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Roussel, 
M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc. 

Rédiger ainsi cet article : 
« L’article 12 de la loi no 2022–1158 du 16 août 2022 

portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir 
d’achat est ainsi modifié : 

« 1° Le II est ainsi rédigé : 
« II. – L’indice de référence des loyers s’établit, jusqu’à la 

fin du premier trimestre 2024, au niveau de l’indice publié le 
16 avril 2023 au Journal officiel. » 

« 2° Les III et IV sont abrogés ; 
« 3° Au début du premier alinéa du V, les mots : « Les II 

à IV sont applicables » sont remplacés par les mots : « Le II 
est applicable ». » 

Amendement no 39  présenté par M. Martinet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

I. – Compléter l’alinéa 2 par les mots : 
« et, à la fin, le taux : « 3,5 % » est remplacé par le taux : 

« 0 % ». 
II. – En conséquence, compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« et, à la fin, le taux : « 2,5 % » est remplacé par le taux : 

« 0 % ». 
III. – En conséquence, compléter l’alinéa 4 par les mots : 
« et le chiffre : « 1,5 » est remplacé par le chiffre : « 0 ». » 

Amendement no 40  présenté par M. Martinet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 

Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

I. – Compléter l’alinéa 2 par les mots : 
« et, à la fin, le taux : « 3,5 % » est remplacé par le taux : 

« 1 % ». 
II. – En conséquence, compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« et, à la fin, le taux : « 2,5 % » est remplacé par le taux : 

« 1 % ». 
III. – En conséquence, compléter l’alinéa 4 par les mots : 
« et le chiffre : « 1,5 » est remplacé par le chiffre : « 1 ». » 

Amendement no 27  présenté par M. Peu, Mme Bourouaha, 
M. Castor, M. Chailloux, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 
M. Nadeau, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Roussel, 
M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc. 

I. – Compléter l’alinéa 2 par les mots : 
« et, à la fin, le taux : « 3,5 % » est remplacé par le taux : 

« 1 % » ; » 
II. – En conséquence, compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« et, à la fin, le taux : « 2,5 % » est remplacé par le taux : 

« 1 % » ; 
III. – En conséquence, compléter l’alinéa 4 par les mots : 
« et les mots : « 1,5 point » sont remplacés par les mots : 

« 2,5 points » ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 6  présenté par M. Martinet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter et no 30  
présenté par M. Peu, Mme Bourouaha, M. Castor, M. Chail-
loux, M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, 
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M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, 
M. Tellier, M. William et M. Wulfranc. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« II. – Par dérogation au II de l’article 12 de la loi no  

2022–1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence 
pour la protection du pouvoir d’achat, pour la fixation des 
indices de référence des loyers entre le deuxième trimestre de 
l’année 2023 et le premier trimestre de l’année 2024, la 
variation en glissement annuel de l’indice de référence des 
loyers ne peut excéder 0 % dans les zones tendues telles que 
définies par la loi no 2014–366 du 24 mars 2014 pour l’accès 
au logement et un urbanisme rénové tendant à améliorer les 
rapports locatifs. » 

Amendement no 7  présenté par M. Martinet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« II. – Par dérogation au II de l’article 12 de la loi no  

2022–1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence 
pour la protection du pouvoir d’achat, pour la fixation des 

indices de référence des loyers entre le deuxième trimestre de 
l’année 2023 et le premier trimestre de l’année 2024, la 
variation en glissement annuel de l’indice de référence des 
loyers ne peut excéder 2,5 % dans les zones tendues telles que 
définies par la loi no 2014–366 du 24 mars 2014 pour l’accès 
au logement et un urbanisme rénové tendant à améliorer les 
rapports locatifs. » 

Titre 

maintenant provisoirement un dispositif de plafonnement 
de revalorisation de la variation annuelle des indices locatifs 

Amendement no 8  présenté par M. Martinet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Rédiger ainsi le titre : 

« autorisant une nouvelle augmentation drastique des 
loyers dans un contexte d’inflation et d’aggravation de la 
crise du logement ».  

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 20 JUIN 2023 7 



ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1915 

sur l’amendement no 3 de Mme Dufour à l’article 1er de la proposition 
de loi maintenant provisoirement un dispositif de plafonnement de 
revalorisation de la variation annuelle des indices locatifs (nouvelle 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 146 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 53 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 65 

M. Damien Abad, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Quentin 
Bataillon, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, 
M. Benoît Bordat, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, 
M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, Mme Clara 
Chassaniol, M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Philippe 
Dunoyer, Mme Stella Dupont, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, Mme Laurence 
Heydel Grillere, Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, M. Mathieu Lefèvre, M. Jean-François 
Lovisolo, M. Sylvain Maillard, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, M. Nicolas 
Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Michèle Peyron, Mme Barbara Pompili, M. Jean- 
Pierre Pont, M. Charles Rodwell, M. Jean-François Rousset, 
M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, M. Philippe 
Sorez, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, M. Jean 
Terlier, M. Stéphane Travert, M. David Valence, 
Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel 
Vuibert, Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 30 

M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, M. Victor 
Catteau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, 
Mme Catherine Jaouen, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 

M. Philippe Lottiaux, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Caroline 
Parmentier, Mme Lisette Pollet, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 16 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Florian 
Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hendrik Davi, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, Mme Charlotte Leduc, Mme Pascale 
Martin, M. William Martinet, M. René Pilato, M. Thomas 
Portes, M. Jean-Hugues Ratenon et Mme Danielle Simonnet. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Fabien Di Filippo. 

Contre : 12 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, M. Hubert 
Brigand, M. Dino Cinieri, M. Pierre-Henri Dumont, 
Mme Justine Gruet, M. Maxime Minot, M. Jérôme Nury, 
M. Vincent Rolland, M. Pierre Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Stéphane Viry. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 9 

M. Christophe Blanchet, Mme Blandine Brocard, M. Romain 
Daubié, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, M. Éric Martineau, Mme Louise Morel, M. Jimmy 
Pahun et M. Frédéric Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Abstention : 9 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal 
Jourdan, M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit et 
M. Hervé Saulignac. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Loïc Kervran, 
M. Luc Lamirault, Mme Lise Magnier, M. Christophe 
Plassard et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 5 
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Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Benjamin Lucas et Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 1 

M. Jean-Louis Bricout. 

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1916 

sur l’article 1er de la proposition de loi maintenant provisoirement un 
dispositif de plafonnement de revalorisation de la variation annuelle 
des indices locatifs (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 160 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 126 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 65 

M. Damien Abad, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Quentin 
Bataillon, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, 
M. Benoît Bordat, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Céline Calvez, 
M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, Mme Clara 
Chassaniol, M. Yannick Chenevard, Mme Mireille Clapot, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Philippe 
Dunoyer, Mme Stella Dupont, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, Mme Laurence 
Heydel Grillere, Mme Servane Hugues, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, M. Mathieu Lefèvre, M. Jean-François 
Lovisolo, M. Sylvain Maillard, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, M. Nicolas 
Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Michèle Peyron, Mme Barbara Pompili, M. Jean- 
Pierre Pont, M. Charles Rodwell, M. Jean-François Rousset, 
M. Lionel Royer-Perreaut, M. Thomas Rudigoz, M. Philippe 
Sorez, Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, M. Jean 
Terlier, M. Stéphane Travert, M. David Valence, 
Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel 
Vuibert, Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 31 

M. Philippe Ballard, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, M. Victor 
Catteau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, 
Mme Catherine Jaouen, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 

M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël Menache, 
Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 20 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Sylvain 
Carrière, M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Charlotte Leduc, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, Mme Manon Meunier, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 12 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, M. Hubert 
Brigand, M. Dino Cinieri, M. Fabien Di Filippo, M. Pierre- 
Henri Dumont, Mme Justine Gruet, M. Maxime Minot, 
M. Vincent Rolland, M. Pierre Vatin, M. Jean-Pierre Vigier 
et M. Stéphane Viry. 

Contre : 1 

M. Jérôme Nury. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 9 

M. Christophe Blanchet, Mme Blandine Brocard, M. Romain 
Daubié, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, M. Éric Martineau, Mme Louise Morel, M. Jimmy 
Pahun et M. Frédéric Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 9 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal 
Jourdan, M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit et 
M. Hervé Saulignac. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Loïc Kervran, 
M. Luc Lamirault, Mme Lise Magnier, M. Christophe 
Plassard et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Abstention : 1 

Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 4 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Stéphane Peu et 
M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 1 
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M. Jean-Louis Bricout. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1917 

sur l’amendement no 16 de Mme Battistel à l’article 2 de la proposition 
de loi maintenant provisoirement un dispositif de plafonnement de 
revalorisation de la variation annuelle des indices locatifs (nouvelle 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 167 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 49 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 61 

M. Damien Abad, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Quentin 
Bataillon, M. Mounir Belhamiti, M. Benoît Bordat, 
Mme Chantal Bouloux, Mme Maud Bregeon, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Mireille Clapot, Mme Julie Delpech, M. Philippe 
Dunoyer, Mme Stella Dupont, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, Mme Constance 
Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, 
M. Fabrice Le Vigoureux, M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain 
Maillard, Mme Jacqueline Maquet, M. Christophe Marion, 
M. Denis Masséglia, M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine 
Meynier-Millefert, M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, 
M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Lionel Royer- 
Perreaut, M. Philippe Sorez, Mme Violette Spillebout, 
M. Bruno Studer, M. Stéphane Travert, M. David Valence, 
M. Stéphane Vojetta, M. Lionel Vuibert, Mme Caroline 
Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 29 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
Mme Sophie Blanc, M. Victor Catteau, M. Grégoire de 
Fournas, M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, 
M. Frédéric Falcon, M. Thierry Frappé, M. Yoann Gillet, 
M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, Mme Catherine 
Jaouen, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Thomas Ménagé, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 21 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Sylvain 
Carrière, M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Mathilde Hignet, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, M. René Pilato, M. Thomas Portes, M. Jean- 
Hugues Ratenon, M. Michel Sala et Mme Danielle Simonnet. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 13 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Anne- 
Laure Blin, M. Dino Cinieri, M. Vincent Descoeur, 
M. Fabien Di Filippo, M. Francis Dubois, M. Pierre-Henri 
Dumont, Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, 
M. Emmanuel Maquet, M. Maxime Minot et M. Jean- 
Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 8 

M. Christophe Blanchet, Mme Blandine Brocard, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, M. Éric Martineau, Mme Louise Morel et 
M. Frédéric Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 11 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit et M. Hervé Saulignac. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 6 

Mme Béatrice Bellamy, M. François Jolivet, M. Luc Lamirault, 
Mme Lise Magnier, M. Christophe Plassard et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 6 

Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Benjamin Lucas, Mme Sandra Regol et 
Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 5 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Stéphane Peu, 
M. Jean-Marc Tellier et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 6 

M. Jean-Louis Bricout, Mme Martine Froger, M. Christophe 
Naegelen, M. Laurent Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et 
M. David Taupiac. 
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Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1918 

sur l’amendement no 18 de Mme Battistel à l’article 2 de la proposition 
de loi maintenant provisoirement un dispositif de plafonnement de 
revalorisation de la variation annuelle des indices locatifs (nouvelle 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 167 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 50 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 62 

M. Damien Abad, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Quentin 
Bataillon, M. Mounir Belhamiti, M. Benoît Bordat, 
Mme Chantal Bouloux, Mme Maud Bregeon, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Mireille Clapot, M. Dominique Da Silva, Mme Julie 
Delpech, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, 
Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, M. Mathieu 
Lefèvre, M. Sylvain Maillard, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, M. Nicolas 
Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, M. Benoit Mournet, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Barbara Pompili, M. Jean- 
Pierre Pont, M. Charles Rodwell, M. Jean-François Rousset, 
M. Lionel Royer-Perreaut, M. Philippe Sorez, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, M. Stéphane Travert, M. David 
Valence, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel Vuibert, 
Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 29 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
Mme Sophie Blanc, M. Victor Catteau, M. Grégoire de 
Fournas, M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, 
M. Frédéric Falcon, M. Thierry Frappé, M. Yoann Gillet, 
M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, Mme Catherine 
Jaouen, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Thomas Ménagé, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 22 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Sylvain 
Carrière, M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hendrik Davi, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Mathilde Hignet, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, M. René Pilato, M. François Piquemal, 
M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Michel 
Sala et Mme Danielle Simonnet. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 13 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Anne- 
Laure Blin, M. Dino Cinieri, M. Vincent Descoeur, 
M. Fabien Di Filippo, M. Francis Dubois, M. Pierre-Henri 
Dumont, Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, 
M. Emmanuel Maquet, M. Maxime Minot et M. Jean- 
Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 8 

M. Christophe Blanchet, Mme Blandine Brocard, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, M. Éric Martineau, Mme Louise Morel et 
M. Frédéric Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 11 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Philippe Naillet, M. Bertrand Petit et M. Hervé Saulignac. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 5 

Mme Béatrice Bellamy, M. François Jolivet, M. Luc Lamirault, 
Mme Lise Magnier et M. Christophe Plassard. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 6 

Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Benjamin Lucas, Mme Sandra Regol et 
Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 5 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Stéphane Peu, 
M. Jean-Marc Tellier et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 6 

M. Jean-Louis Bricout, Mme Martine Froger, M. Christophe 
Naegelen, M. Laurent Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et 
M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 
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Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1919 

sur l’article 2 de la proposition de loi maintenant provisoirement un 
dispositif de plafonnement de revalorisation de la variation annuelle 
des indices locatifs (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 173 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 125 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 60 

M. Damien Abad, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Quentin 
Bataillon, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta Berete, 
M. Benoît Bordat, Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand 
Bouyx, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, M. Lionel Causse, M. Thomas 
Cazenave, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Mireille Clapot, M. Dominique Da Silva, Mme Julie 
Delpech, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella Dupont, 
Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Joël Giraud, 
Mme Claire Guichard, Mme Nadia Hai, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel 
Labaronne, M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, 
Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, 
M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain Maillard, Mme Jacqueline 
Maquet, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, M. Benoit Mournet, Mme Sophie 
Panonacle, M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne-Laurence 
Petel, M. Jean-Pierre Pont, M. Rémy Rebeyrotte, 
M. Charles Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Lionel 
Royer-Perreaut, M. Philippe Sorez, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, M. David Valence, 
Mme Annie Vidal, M. Stéphane Vojetta, M. Lionel Vuibert, 
Mme Caroline Yadan et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 30 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Victor 
Catteau, M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, 
M. Frédéric Falcon, M. Thierry Frappé, M. Yoann Gillet, 
M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Thomas Ménagé, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, Mme Laurence Robert-Dehault, 
M. Alexandre Sabatou et M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 28 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Aymeric Caron, M. Florian 
Chauche, Mme Sophia Chikirou, Mme Catherine 
Couturier, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 

Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde 
Hignet, M. Andy Kerbrat, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, Mme Manon Meunier, Mme Nathalie Oziol, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Michel 
Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 13 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Anne- 
Laure Blin, M. Dino Cinieri, M. Vincent Descoeur, 
M. Fabien Di Filippo, M. Francis Dubois, Mme Annie 
Genevard, M. Philippe Gosselin, M. Emmanuel Maquet, 
Mme Frédérique Meunier, M. Maxime Minot et M. Jean- 
Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 9 

Mme Blandine Brocard, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, Mme Élodie Jacquier-Laforge, M. Mohamed 
Laqhila, Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
Mme Louise Morel et M. Frédéric Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 8 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Inaki Echaniz, Mme Chantal 
Jourdan, M. Philippe Naillet et M. Bertrand Petit. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. François Jolivet, 
M. Luc Lamirault, Mme Lise Magnier, M. Christophe 
Plassard et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Benjamin Lucas, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 5 

Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Stéphane Peu, 
M. Jean-Marc Tellier et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 5 

M. Jean-Louis Bricout, Mme Martine Froger, M. Christophe 
Naegelen, M. Laurent Panifous et M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 
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MISES AU POINT 

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Bertrand Bouyx n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 1920 

sur l’ensemble la proposition de loi maintenant provisoirement un 
dispositif de plafonnement de revalorisation de la variation 
annuelle des indices locatifs (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 195 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 143 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 67 

M. Damien Abad, M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti- 
Roubache, M. Quentin Bataillon, M. Mounir Belhamiti, 
Mme Fanta Berete, M. Benoît Bordat, Mme Chantal 
Bouloux, Mme Maud Bregeon, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, M. Lionel 
Causse, M. Thomas Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
M. Dominique Da Silva, Mme Julie Delpech, M. Philippe 
Dunoyer, Mme Stella Dupont, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Joël Giraud, Mme Nadia Hai, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, M. Pascal 
Lavergne, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice Le Vigoureux, M. Vincent 
Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, M. Sylvain Maillard, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Nicolas 
Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, M. Benoit Mournet, Mme Sophie Panonacle, 
M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, 
M. Jean-Pierre Pont, M. Rémy Rebeyrotte, M. Robin Reda, 
M. Charles Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Lionel 
Royer-Perreaut, M. Philippe Sorez, Mme Violette 
Spillebout, M. Bruno Studer, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. David Valence, Mme Annie Vidal, M. Stéphane 
Vojetta, M. Lionel Vuibert, Mme Caroline Yadan et M. Jean- 
Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 33 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Victor 
Catteau, M. Grégoire de Fournas, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, M. Thierry 
Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, M. Jordan 
Guitton, M. Timothée Houssin, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Thomas Ménagé, 

Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou 
et M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 30 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, 
Mme Ségolène Amiot, M. Ugo Bernalicis, M. Aymeric 
Caron, M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou, 
Mme Catherine Couturier, Mme Alma Dufour, Mme Karen 
Erodi, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, M. Andy Kerbrat, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, Mme Manon Meunier, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 20 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Thibault Bazin, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Dino Cinieri, 
Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent Descoeur, 
M. Fabien Di Filippo, M. Francis Dubois, Mme Annie 
Genevard, M. Philippe Gosselin, Mme Justine Gruet, 
M. Emmanuel Maquet, M. Olivier Marleix, 
Mme Frédérique Meunier, M. Maxime Minot, 
Mme Isabelle Périgault, M. Nicolas Ray, M. Pierre Vatin et 
M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 9 

Mme Blandine Brocard, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, Mme Élodie Jacquier-Laforge, M. Mohamed 
Laqhila, Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
Mme Louise Morel et M. Frédéric Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 9 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Elie 
Califer, M. Alain David, M. Inaki Echaniz, M. Jérôme 
Guedj, Mme Chantal Jourdan, M. Philippe Naillet et 
M. Bertrand Petit. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. François Jolivet, 
M. Luc Lamirault, Mme Lise Magnier, M. Christophe 
Plassard et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 7 

Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Benjamin Lucas, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 6 
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Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Stéphane Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Jean-Marc Tellier et M. Hubert 
Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 6 

M. Jean-Louis Bricout, M. Michel Castellani, Mme Martine 
Froger, M. Christophe Naegelen, M. Laurent Panifous et 
M. Benjamin Saint-Huile. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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